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CREDIT MUNICIPAL DE TOULON 
 
 

 
MARCHE PUBLIC DE SERVICES N° 09/17 

 
REGLEMENT DE CONSULTATION 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
POUVOIR ADJUDICATEUR : CREDIT MUNICIPAL DE TOULON 
 
REPRESENTE PAR : LE DIRECTEUR GENERAL DU CREDIT MUNICIPAL 
 
 
OBJET DU MARCHE : Prestations de prisée et de ventes judiciaires aux enchères publiques du Crédit Municipal 
de Toulon dans le cadre de son service public de Prêt sur Gage. 
 
 
La date et l’heure limites de remise des offres sont fixées au 4 décembre 2017. 
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REGLEMENT DE CONSULTATION 

 
 
 

Article 1 : Personne contractante 

Le pouvoir adjudicateur est le CREDIT MUNICIPAL DE TOULON Place Besagne Bâtiment A 83000 TOULON, représenté par son 
Directeur Général, Gilles Fabre 

Article 2 : Objet de la consultation 

L’objet du présent marché consiste à recruter un commissaire priseur qui aura pour mission :   

 d’assurer la prestation de prisée, de garantie et de vente judiciaires aux enchères publiques de lots 
détenus par le Crédit Municipal de Toulon dans le cadre de sa mission de service public de Prêts sur 
Gage.  

 D’assurer une présence :  
- permanente dans les locaux de l’agence Prêt sur gages de Toulon (évaluateur). Dans le cas 

où le commissaire priseur est dans l’impossibilité d’assurer cette permanence, il devra 
dédommager le crédit municipal selon un prix proposé  dans l’offre déposée. 

- programmée selon les termes du marché conclus et sur la proposition du candidat retenu 
pour le secteur de Puget sur Argens, Ajaccio et Bastia. 

 Au besoin, de poinçonner les lots avant leur mise en vente, opération effectuée par lui-même ou un tiers 
habilité dont l’habilitation sera communiquée au Crédit municipal de Toulon.  

 Enfin de collaborer au développement de l’activité prêt sur gages par tout moyen à sa convenance. 

Article 3 : Conditions d’appel d’offre 

3.1 – Etendue de la consultation et mode d’appel d’offres 
Le présent marché est un marché passé selon la procédure adaptée article 27 du décret n° 2016-360.  
 
3.2 – Compléments à apporter au cahier des clauses techniques particulières (CCTP) et cahier des clauses 
administratives particulières (CCAP) 
Les candidats n’ont pas à y apporter de complément. 
 
3.3 – Variantes 
Chaque candidat doit présenter une proposition entièrement conforme au dossier de consultation. 
 
3.4 – durée du marché 
La durée du marché est fixée dans le cahier des clauses administratives particulières.  
 
3.5 – Délai de validité des offres 
Le délai de validité des offres est fixé à trente  jours à compter de la date limite de remise des offres. 
 
3.6 – Dossier de consultation des candidats 
Le dossier de consultation remis à chaque candidat comprend : 
- le présent règlement de consultation,  
- l’acte d’engagement à renseigner 
- le Cahier des clauses techniques particulières (CTP) à accepter sans aucune modification, 
- le Cahier des clauses administratives particulières (CCAP)  à accepter sans aucune modification 
- Dossier de présentation de la stratégie proposée pour collaborer au développement de l’activité PSG 

(document contractuel) 
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Article 4 : Modalités de retrait du dossier de consultation 

Le dossier de consultation peut-être retiré gratuitement à l’adresse suivante : 
 

Crédit Municipal de Toulon 
Place Besagne BAT A 
83000 Toulon 

ou 

 sur le site du Crédit Municipal de TOULON  
www.cmt-banque.fr/appel-doffres/ 
 

ou  

 demandé à l’adresse électronique suivante :  
gilles.fabre@cmt-banque.fr 
 

 
Article 5 : Renseignements complémentaires  

Pour tout renseignements complémentaires concernant le marché, les candidats peuvent s’adresser à : 

gilles.fabre@cmt-banque.fr  

Tél 04 94 18 96 02 

Article 6: Date limite de réception des offres  

La date limite de réception des offres est fixée au 4 décembre 2017 à 16 heures 
Les dossiers qui seraient remis, ou qui parviendraient, après les dates et heures indiquées, ne seront pas retenus, 
et seront renvoyés à leurs expéditeurs. 

Article 7: Conditions de remises des offres  

Les candidatures devront être transmises sous format papier dans une enveloppe sur laquelle seront portées les 
mentions suivantes : APPEL d’OFFRE MARCHE COMMISSAIRE PRISEURS. « ne pas ouvrir ». 
 

 Par courrier avec accusé de réception à l’adresse suivante : 
Crédit Municipal de Toulon 

Place BESAGNE bat A 
83000 Toulon 

 

 Ou déposée à la même adresse contre remise d’un justificatif par le Crédit Municipal valant preuve de 
dépôt. 
 

Elles comprendront les pièces suivantes datées et signées : 

-. Lettre de candidature (formulaire DC4 téléchargeable sur le site www.minefe.gouv.fr)  

-. Déclarations sur l’honneur prévues aux articles 45 et 46 du Code des marchés publics (formulaire DC5 DC4 
téléchargeable sur le site www.minefi.gouv.fr). 

-. Attestations d’assurance 

-. Attestation de qualité de Commissaire-priseur judiciaire. 

-. Attestation de l’exercice depuis plus de 3 ans au sein de la même étude. 

-. L’acte d’engagement renseigné, paraphé et signé. 

-. Le cahier des clauses administratives particulières paraphé et signé, sans aucune modification. 

-. Le cahier des clauses techniques particulières paraphé et signé, sans aucune modification. 

http://www.cmt-banque.fr/appel-doffres/
mailto:gilles.fabre@cmt-banque.fr
mailto:gilles.fabre@cmt-banque.fr
http://www.minefe.gouv.fr/
http://www.minefi.gouv.fr/
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Lors de l’attribution du marché, le titulaire devra produire impérativement les documents suivants : 

-. Attestation et certificats délivrés par les administrations et organismes compétents prouvant que le candidat a 
satisfait à ses obligations sociales et fiscales. 

Article 8 Examen des offres . 

Les offres et les pièces produites sont examinées en commission. Dans le cas où une pièce serait manquante, 
elle peut être demandée  à tous les candidats concernés de la produire ou la compléter dans un délai qui ne peut 
dépasser dix jours. 

Article 9 : Jugement des offres 

Ce jugement est émis par la commission d’appel d’offre. Il  sera effectué dans les conditions prévues aux articles 
58 et 59 du code des marchés publics. 

Critères d’attribution du marché. 
 
Lot 1 

 Compensation financière en cas d’impossibilité d’assurer la permanence dans les locaux du 
Crédit Municipal de Toulon. 

 Prix du poinçon (30 points) 

 Moyens ou stratégie proposés pour collaborer au développement de l’activité du prêt sur 
gages (40 points). Les points seront attribués en fonction de l’impact de la stratégie 
proposée sur l’encours de prêt. 

Lot 2  

 Nombre de présences  assurées par agence et par trimestre. 

 Prix du poinçon 

 Moyens ou stratégie proposés pour collaborer au développement de l’activité du prêt sur 
gages (40 points). Les points seront attribués en fonction de l’impact  de la stratégie 
proposée sur l’encours de prêt. 

 

 


